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للكتاب بالدار والهيئة المركزية للوقاية من الرشوة، ضمن فعاليات المعرض الدوليالمجلس الوطني لحقوق الإنسان في إطار أنشطة الرواق المشترك بين 
في الذي ، والذي يسلط الضوء على محنة الطرد والتهجير التعس)بالفرنسية" (المسيرة السوداء"فبراير الجاري تقديم كتاب 20البيضاء، يتم يوم الخميس 

ارطوشب، بحضور مؤلفيه، الأستاذة مارتينا "ملتقى الطرق"وسيتم تقديم الكتاب، الصادر عن دار النشر المغربية . 1975عانى منه المغاربة بالجزائر سنة 
).الشاهد والضحية(الشرفاويومحمد 

موا بطرد مئات الآلاف من المغاربة الذين كانوا يقيمون بها بشكل قانوني وتهجيرهم بشكل تعسفي، انتظ1975دجنبر 18يذكر أن الجزائر قامت في 
.للمطالبة بحقوقهم وباعتذار الجزائر لهم" جمعية المغاربة ضحايا الطرد التعسفي من الجزائر"في إطار 

http://www.menara.ma/ar/2014/02/18/1030683-%D9%85%D9%88%D8%A7%D8%B9%D9%8A%D8%AF-%D8%AB%D9%82%D8%A7%D9%81%D9%8A%D8%A9.html
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Il y a un an : le procès des Sahraouis de Gdeim Izik

DIASPORA SAHARAUI

LE PROCÈS DE GDEIM IZIK, QU’EST-CE QUE C’EST ?
Verdict donné peu avant 3 h du matin, ce dimanche 17 février 2013
Comment appelle-t-on un procès qui condamne 9 personnes à perpétuité, 4 personnes à 30 ans
d’emprisonnement, 7 autres à 25 ans, et 3 à 20 ans, pour "constitution de bandes criminelles, violences sur
des forces de l'ordre ayant entraîné la mort avec préméditation et mutilation de cadavres", alors que :
– aucune preuve tangible de leur participation au crime n’a été fournie ;
– ont été relevés seulement des aveux obtenus pendant leur incarcération, dont les accusés disent qu’ils
ont été extorqués sous la torture, mais le tribunal refuse l’enquête réclamée sur cet aspect ;
– si des « témoins » de l’accusation sont venus au tribunal, le premier appelé à la barre a dit n’avoir rien vu,
et pour les suivants, le président a renoncé à les entendre !???
Une parodie de procès ?
Pour faire bonne mesure, ce tribunal militaire, le Tribunal militaire permanent de FAR (Forces armées
royales marocaines) ne livre que des jugements sans appel. On ne reviendra donc jamais sur le fond. (Un
éventuel pourvoi en cassation serait possible).
Les parents des victimes se sont déclarés satisfaits des condamnations prononcées.
Pour sa part, Driss El-Yazami, le président du Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH), une
institution créée par le roi, a évoqué dans un pré-rapport publié vendredi 15 février 2013, l’avant-veille du
verdict, le « bon déroulement » du procès, ajoutant qu’il a été marqué « par le respect des procédures »
existantes et s'est ainsi « déroulé de manière plutôt satisfaisante sur le plan formel ».
Tout va donc pour le mieux dans le Royaume enchanté : la mort des jeunes victimes marocaines lors du
démantèlement par la force du camp de Gdeim Izik ne va plus « faire tache » dans l’opinion publique
intérieure, et les apparences d’un procès « qui respecte les procédures » sont sauves, le Maroc, un tout
petit peu sur la sellette ces derniers temps, pourra ainsi, du moins l’espère-t-il, passer son test de pays
respectueux des droits de l’homme auprès des puissances pour qui cela compte, l’Union européenne et la
France au premier chef…
Il ne faudrait justement pas que ces puissances si déterminantes fassent semblant d’ignorer ce qui s’est
vraiment passé.
Ce qui s’est passé
Sur le plan formel, les droits de la défense ont été dans l’ensemble respectés : les avocats ont pu mener
leurs plaidoiries, et les accusés s’exprimer librement, ce dont ils ne se sont pas privés.
C’est bien sur le fond que cela ne va pas.
Les observateurs espagnols qui étaient au procès le rapportent (je traduis une dépêche de RTVE.es/EFE ce
matin 17-02 à 2 h 57) :
« Les visages des avocats de la défense marquèrent la stupeur à la lecture du verdict : pendant une semaine
ils s’étaient employés à démontrer qu’il n’y avait aucune preuve consistante contre les accusés, et que tout
était basé sur leurs aveux devant la police, qui au Maroc ont valeur de preuve, bien qu’ils aient été niés
ensuite devant le tribunal par les accusés.

http://diasporasaharaui.blogspot.com/2014/02/il-y-un-le-proces-des-sahraouis-de.html
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